
                                       PROJETS PBF – BURUNDI 

 

     PBF/BDI/B-4 

 
«  Appui pour une Police Nationale du Burundi (PNB) de Proximité Opérationnelle »  

 
Le projet ‘’PNB’’ est l’un des 18 projets PBF mis en œuvre au Burundi dans le cadre de la Consolidation de la 
Paix. Sous la tutelle du Ministère de la Sécurité Publique, le projet a été exécuté avec  l’appui du PNUD en 
étroite collaboration avec la Section Intégrée SSR-SA du BINUB.  Le budget alloué au projet  s’élève à US$ 6, 
900,000.  Le projet  qui couvre tout le pays, a démarré ses activités en octobre 2007 et a clôturé les activité 
fin  juin 2010, soit  32 mois de mise en œuvre.   
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 

« La formation et l’équipement du policier, 

est une condition indispensable dans le 

processus de mise en place d’une police 

nationale, respectueuse des droits 

fondamentaux et libertés du citoyen, 

efficace et moderne et à vocation de police 

de proximité. Le projet PBF Police nous a 

fortement appuyés dans ce sens ». 

 

 
Le Ministre de la Sécurité Publique, le 

Commissaire de Police Alain Guillaume 

BUNYONI 

Objectif principal: 

Permettre la 

transformation de la 

PNB en une police de 

proximité ayant la 

capacité d’assurer la 

sécurité des personnes 

et des biens dans le 

respect des principes 

républicains et des 

droits des individus. 

- Les termes de l’Accord d’Arusha pour la Paix et la Réconciliation au Burundi (28 août 

2000) et les accords de cessez-le-feu qui le complètent, ont prévu la création d’une Police 

Nationale du Burundi (PNB), issue de l’intégration des anciens corps de police, de la 

Gendarmerie et de membres des Partis et Mouvement Politiques Armés, pour assurer les 

missions policières de maintien de l’ordre  et de la sécurité intérieure.   

- Le caractère hétéroclite du personnel de la PNB et le manque de préparation aux 

missions policières de la majorité de ce corps conduisent encore trop souvent à des 

violations des droits des citoyens que la PNB est censée protéger.  

- Le projet Police a été élaboré pour permettre la professionnalisation de la PNB et le 

renforcement de sa capacité opérationnelle afin d’offrir un service de proximité à la 

population.  

- Ainsi des objectifs clairs ont été formulés  pour permettre la transformation de la PNB en 

une police de proximité ayant la capacité d’assurer la sécurité des personnes et des biens 

dans le respect des principes républicains et des droits des individus. 

 

 

 

Pourquoi le choix d’un tel projet? 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

                                                                                                                                                                        

 

                                          

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Principales réalisations: 

- Transfert de 950 postes  radio émetteurs-récepteurs VHF et du module de cryptophonie. Ils ont été  distribués 

dans les services de la PNB jusqu’au niveau des postes de police communaux ; 

- Acquisition et installation de 25 radios fixes HF et de 6 stations relai radio ; 

- Formation de 6 techniciens de maintenance et de 20 opérateurs d’exploitation radio  de la PNB 

- Acquisition et installation d’un groupe électrogène 40 KVA au profit de la Direction Générale de la PNB ;  

- Conception, production et affichage sur panneaux de la publicité sur le numéro d’appel téléphonique gratuit de la 

PNB ;  

- Conception, production et diffusion des spots publicitaires radio et TV sur le numéro vert de la PNB ; 

- Acquisition du matériel et du mobilier pour six centres d’opérations  ainsi que de 26 kits d’alimentation 

énergétiques solaires ; 

- Mise en service de six centres d’opérations (DG/PNB et 5 régions de Police) et du numéro d’appel 
téléphonique gratuit (numéro vert) de la PNB ; 

- Acquisition 4.500 tenues de bureau, 21000 tenues  de Maintien et Rétablissement de l’Ordre Public (MROP) pour 

16.000 policiers et 600 kits d’accessoires d’uniformes pour Agents de la Sécurité Routière ; 

- Formation de 67 gestionnaires de stocks de la PNB ; 

- Impression et distribution de 10.000 exemplaires du code de déontologie en Français et en Kirundi ;  

- Acquisition des  équipements conventionnels pour le contrôle routier . 

- Conclusion et mise en œuvre d’un partenariat avec la RTNB pour la diffusion de janvier 2009 à décembre 2010  

d’une émission radiophonique hebdomadaire sur les missions de la PNB pour mieux informer la 

population bénéficiaire des prestations de la PNB. Ces émissions constituent en outre un espace offert à 

la population pour s’exprimer sur les questions de sécurité ;  
- Mise à niveau électrique des locaux dans 51 bureaux de  la PNB destinés à abriter les 

équipements informatiques et des transmissions radio ;                                                                           
-  Création, lancement et mise en service du site WEB de la PNB ;  
- Acquisition et installation de 44 climatiseurs dans les locaux de la PNP. 

Impacts et changements apportés 

- Amélioration des communications et rapidité des interventions grâce aux véhicules et les postes radio 
émettrice/réceptrice (E/R) ; 

- L’installation et la mise en service des réseaux informatiques et des transmissions radio améliorent la transparence et 
la qualité des services de la PNB ainsi que de rapidité et d’efficacité des interventions de ce corps pour la protection 
des personnes et des biens ; 

- Renforcement de la discipline au sein de la PNB et amélioration de l’image de ce corps aux yeux de la population ; 

- Communication améliorée avec le site WEB lancé en décembre 2009 et l’espace d’expression offert à la population 
pour s’exprimer et s’informer sur les questions de sécurité par le biais d’émissions radiophoniques; 

- Amélioration de la  visibilité, de l’image de marque grâce à la nouvelle tenue de la Police de roulage.  


